
Une prime de performance peut-elle être suspendue à titre
disciplinaire ?

Réponse courte

La suspension d'une prime de performance à titre disciplinaire n'est pas licite au Luxembourg si la prime constitue

un élément contractuel de la rémunération. Toute réduction de salaire constitue une modification substantielle du

contrat en défaveur du salarié (art. L.121-7) qui nécessite son accord. En revanche, si la prime est discrétionnaire et

soumise à des critères d'attribution incluant le comportement professionnel, l'employeur peut ne pas l'accorder sans

que cela constitue une sanction déguisée. La distinction entre prime contractuelle et prime discrétionnaire est

déterminante. Le principe non bis in idem interdit de cumuler une sanction disciplinaire formelle et une retenue sur

prime pour les mêmes faits.

Définition

La suspension disciplinaire de prime est la décision de l'employeur de supprimer ou réduire une prime

habituellement versée au salarié en raison d'un comportement fautif. Cette mesure se situe à la frontière entre la

sanction pécuniaire, généralement interdite, et l'application légitime des critères d'attribution de la rémunération

variable.

Questions fréquentes

Comment savoir si ma prime est contractuelle ou discrétionnaire ?

Il faut examiner le contrat de travail, le règlement intérieur et la pratique habituelle. Une prime versée régulièrement, sans conditions, peut
devenir un droit acquis même si elle n'est pas expressément qualifiée de contractuelle.

Mon employeur peut-il supprimer ma prime pour me punir au Luxembourg ?

Non, si la prime est contractuelle, sa suppression constitue une modification substantielle du contrat (art. L.121-7) nécessitant l'accord du
salarié. Les sanctions pécuniaires sont en principe interdites.

Peut-on cumuler un avertissement et une retenue sur prime au Luxembourg ?

Non, le principe non bis in idem interdit de cumuler une sanction formelle et une retenue sur prime pour les mêmes faits. Les deux
mesures doivent rester strictement distinctes.

Une prime discrétionnaire peut-elle être modulée selon le comportement ?

Oui, si les critères d'attribution incluent le comportement professionnel et sont objectivement appliqués. La modulation d'une prime
discrétionnaire ne constitue pas en soi une sanction pécuniaire interdite.
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Conditions d’exercice

Tout dépend du statut de la prime : si elle est contractuelle, la suspendre à titre disciplinaire constitue une sanction

pécuniaire prohibée.

Condition Détail

Nature de la prime Distinguer prime contractuelle (protégée) et prime discrétionnaire (modulable)

Critères d'attribution Les critères doivent être objectifs et préétablis

Non bis in idem Pas de cumul entre sanction formelle et retenue sur prime pour les mêmes faits

Modification substantielle La suppression d'une prime contractuelle nécessite l'accord du salarié

Égalité de traitement Les mêmes critères doivent s'appliquer à tous les salariés comparables

Modalités pratiques

Avant toute décision, il est indispensable de relire précisément les règles d'attribution de la prime et de vérifier si la

faute affecte réellement les critères de performance retenus.

Étape Détail

Qualification Déterminer la nature juridique de la prime (contractuelle ou discrétionnaire)

Vérification des critères Examiner si les conditions d'attribution incluent le comportement

Évaluation objective Appliquer les critères de manière objective et non discriminatoire

Séparation Traiter la prime et la sanction disciplinaire comme deux décisions distinctes

Notification Motiver la non-attribution de la prime par les critères objectifs applicables

Pratiques et recommandations

Définir clairement les critères d'attribution des primes dans le contrat ou le règlement intérieur.

Séparer strictement la décision relative à la prime de la procédure disciplinaire.

Éviter d'utiliser la modulation de prime comme une sanction pécuniaire déguisée.

Appliquer les critères d'attribution de manière uniforme et transparente.

Documenter les raisons objectives justifiant la non-attribution ou la réduction de la prime. Cette question s'inscrit

également dans le principe de proportionnalité de la sanction.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 du Code du travail Modification substantielle du contrat (protection de la rémunération)

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat avec préavis

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination et égalité de traitement

Les sanctions pécuniaires (amendes, retenues sur salaire à titre punitif) sont considérées comme illicites au Luxembourg en l'absence

de base légale expresse. La modulation d'une prime discrétionnaire selon des critères objectifs ne constitue pas une sanction

pécuniaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

